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51 32 000 lits. Pour être réaliste, il faut admettre que la zone
à forte densité est le plateau. Accorder une forte
dérogation pour Superverbier serait ouvrir la porte à toutes
les exceptions. Nous pouvons admettre, à condition
d'avoir un plan d'extension dûment homologué, de créer
des îlots d'habitat dans certains secteurs environnants,
comme les Planards, Clambin, etc. Il s'agirait alors de

quelques centaines de lits, et non de quelques milliers.
Ainsi, Superverbier est réalisable dans la mesure où il

ne pèse pas trop lourd dans l'ensemble et où les ambitions

sont adaptées à l'environnement.»
Les avis du président de la société de développement de

Verbier rejoignent par plusieurs aspects celui du président

de la commune: «Il n'y a aucune raison d'être contre
l'implantation de Superverbier, à condition que le nombre

de lits projetés cadre avec le développement global de la

station, nous dit M. Lucien Bruchez. La Société de

développement n'a pas étudié le problème. Il est probable
qu'elle le fera, dans le cadre de l'examen des densités et
de l'esthétique, au moment où les choses seront
précisées.»

Que deviendra donc Superverbier? Ce projet n'a
évidemment rien à voir avec la société Téléverbier, que dirige
M. Rodolphe Tissières, et qui a mis en place l'ensemble
des remontées mécaniques delà région. Même si un
financement suffisant peut être assuré, il semble certain que
les promoteurs devront réduire dans une mesure appréciable

leurs ambitions. Pour des raisons d'équilibre,
Verbier hésite à donner naissance à un nouveau géant.

«Tribune - Le Matin»

La loi sur les constructions dans le canton d'Argovie

En 1962, le canton d'Argovie demanda à une Commission
d'experts d'étudier une nouvelle loi sur les constructions.
L'ancien maire de la ville d'Aarau, le Dr E. Zimmerli,
dont les commentaires au sujet du règlement sur les
constructions de la ville d'Aarau sont connus, se chargea
de la plus grande partie du travail. Cette étude préalable,
entreprise par les experts, les autorités et les services
administratifs, fut bien accueillie par la population
argovienne qui a récemment approuvé la nouvelle loi sur les

constructions.
Il s'agit là d'un décret très complet, car les dix chapitres
qui le composent traitent non seulement des prescriptions

concernant les constructions et l'aménagement du

territoire, mais encore du droit concernant les routes,
l'eau, les bâtiments publics cantonaux, les remaniements

parcellaires et les rectifications de limites, ainsi que des

contraintes et des sanctions administratives. Il est
intéressant de noter que les nouveaux bâtiments devront
être obligatoirement construits sur des terrains équipés.
A l'avenir, les communes et le canton seront autorisés à

procéder à des remaniements parcellaires. Les restrictions

de propriété qui équivalent à une expropriation

devront être entièrement indemnisées. Mais les collectivités

publiques peuvent exiger une expropriation
formelle à la place d'une indemnisation si celle-ci représente
plus des deux tiers de la valeur courante du droit. Cette
nouvelle disposition courageuse et hautement souhaitable

fera-t-elle école auprès d'autres cantons et même

auprès de la Confédération?
En prenant connaissance de cette excellente loi, on peut
pourtant regretter que les communes ne soient pas
tenues de percevoir des contributions de périmètre
auprès des propriétaires de biens-fonds, pour la
construction des routes. La possibilité de recouvrer de telles
taxes est même limitée aux deux tiers des coûts consentis

pour la construction.
Les dispositions finales et transitoires de cette nouvelle
loi sur les constructions sont consacrées à une prise
de position face à la future loi sur l'aménagement du

territoire. Le Grand Conseil sera habilité à prendre les

dispositions d'exécution cantonales requises par cette
loi fédérale et, si c'est nécessaire, pourra adapter la loi

sur les constructions.
ASPAN
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